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(54) DISPOSITIF D’ATTELAGE AUTOMATIQUE D’UN VEHICULE FERROVIAIRE

(57) Un dispositif d’attelage automatique (1) pour vé-
hicule ferroviaire comportant une tête avant d’accouple-
ment (2) adaptée pour s’accoupler à un autre dispositif
d’attelage, une base arrière de montage (3), un organe
de débattement (4) adapté pour permettre à la tête avant
d’accouplement (2) de s’incliner par rapport à la base
arrière de montage (3), un organe de maintien (5) de la
tête avant d’accouplement (2), ledit organe de maintien
(5) comportant au moins un élément de guidage horizon-

tal (51) monté en translation axiale par rapport à la tête
avant d’accouplement (2), le dispositif d’attelage (1) com-
portant des moyens de secours montés entre l’élément
de guidage horizontal (51) de l’organe de maintien (5) et
la tête d’accouplement (2), lesdits moyens de secours
étant configurés pour permettre la transmission des ef-
forts entre ledit élément de guidage horizontal (51) et
ladite tête d’accouplement (2) uniquement en cas de dé-
faillance du dispositif d’attelage (1).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE GENERAL ET ART ANTE-
RIEUR

[0001] La présente invention concerne le domaine de
l’attelage automatique de véhicules ferroviaires, en par-
ticulier, des rames d’un train à grande vitesse du type
TGV ©.
[0002] Pour atteler deux rames d’un train, il est connu
d’utiliser pour chaque rame un dispositif d’attelage du
type SCHARFENBERG, connu de l’homme du métier,
pour assurer l’accouplement et le désaccouplement mé-
canique, pneumatique et électrique entre les deux ra-
mes. De manière connue, un tel attelage permet de relier
deux rames indépendantes, dites « unités simples »,
pour former une « unité multiple ».
[0003] En référence à la figure 1, il est représenté sché-
matiquement un dispositif d’attelage 101 du type
SCHARFENBERG qui comprend :

- une tête avant d’accouplement 102, s’étendant axia-
lement selon un axe horizontal XA, adaptée pour per-
mettre l’accouplement et le désaccouplement mé-
canique, pneumatique et électrique,

- une base arrière de montage 103 destinée à être
reliée à un véhicule ferroviaire,

- un organe de débattement 104 adapté pour permet-
tre à la tête avant d’accouplement 102 de s’incliner
latéralement dans un plan horizontal DH et vertica-
lement dans un plan vertical DV par rapport à sa
base arrière de montage 103 de manière à autoriser
un débattement,

- un organe de maintien 105 de la tête avant d’accou-
plement 102 dans un plan horizontal afin de limiter
l’inclinaison latérale de la tête avant d’accouplement
102,

- un organe de support vertical 106 de la tête avant
d’accouplement 102 afin de limiter l’inclinaison ver-
ticale de la tête avant d’accouplement 102, et

- un organe d’absorption de choc 107, monté entre la
tête avant d’accouplement 102 et l’organe de débat-
tement 104, adapté pour permettre l’accostage
d’une rame se déplaçant à faible vitesse avec une
rame à l’arrêt.

[0004] Un des inconvénients de ce type de dispositif
d’attelage automatique 101 est que l’organe d’absorption
107 ou l’organe de débattement 104 est susceptible de
se rompre suite à une répétition d’accostages et d’efforts
de traction. Pour permettre de maintenir les rames reliées
en cas de défaillance, il a été proposé d’ajouter un câble
métallique 110, monté en attente, entre la base arrière
de montage 103 et la tête avant d’accouplement 102
comme illustré à la figure 1. Ainsi, en cas de défaillance,
les efforts de traction ne transitent pas via l’organe d’ab-
sorption 107 ou l’organe de débattement 104 mais via la
ledit câble métallique 110 appelé également élingue.

[0005] Cette solution n’est pas satisfaisante étant don-
né que le câble métallique 110 n’est pas dimensionné
pour recevoir des efforts de traction de forte amplitude.
En outre, la liaison du câble métallique 110 est peu ro-
buste, ce qui pénalise sa durée de vie. Enfin, les opéra-
teurs accordent peu de confiance à un câble métallique
110 qui est rapporté sur un dispositif d’attelage automa-
tique existant.
[0006] L’invention a donc pour but de remédier à ces
inconvénients en proposant un dispositif d’attelage auto-
matique de conception améliorée et offrant une sécurité
optimale en cas de défaillance de son organe d’absorp-
tion.

PRESENTATION GENERALE DE L’INVENTION

[0007] A cet effet, l’invention concerne un dispositif
d’attelage automatique pour véhicule ferroviaire
comportant :

- une tête avant d’accouplement adaptée pour s’ac-
coupler au moins de manière mécanique et pneu-
matique selon une direction axiale horizontale à un
autre dispositif d’attelage,

- une base arrière de montage destinée à être reliée
à un véhicule ferroviaire,

- un organe de débattement adapté pour permettre à
la tête avant d’accouplement de s’incliner latérale-
ment dans un plan horizontal et verticalement dans
un plan vertical par rapport à la base arrière de mon-
tage, et

- un organe de maintien de la tête avant d’accouple-
ment dans un plan horizontal, ledit organe de main-
tien comportant au moins un élément de guidage
horizontal monté en translation axiale par rapport à
la tête avant d’accouplement.

[0008] L’invention est remarquable en ce que le dis-
positif d’attelage comporte des moyens de secours mon-
tés entre l’élément de guidage horizontal de l’organe de
maintien et la tête d’accouplement, lesdits moyens de
secours étant configurés pour permettre la transmission
des efforts entre ledit élément de guidage horizontal et
ladite tête d’accouplement uniquement en cas de dé-
faillance du dispositif d’attelage.
[0009] Grace à l’invention, les efforts de traction selon
la direction horizontale sont repris directement par l’or-
gane de maintien horizontal en cas de défaillance. De
manière avantageuse, l’organe de maintien horizontal
remplit une double fonction en permettant, d’une part, de
maintenir la tête avant d’accouplement en fonctionne-
ment normal dans un plan horizontal et, d’autre part, de
former un moyen de transmission des efforts en attente
en cas de défaillance de l’organe de débattement.
[0010] Les moyens de secours sont dits « en attente »
étant donné qu’ils ne sont activés qu’en cas de défaillan-
ce du dispositif d’attelage. De tels moyens de secours
en attente sont connus de l’homme du métier sous leur
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désignation anglaise « fail-safe ».
[0011] De manière préférée, les moyens de secours
comportent une lumière de déplacement et un organe
de secours s’étendant dans ladite lumière de déplace-
ment, l’organe de secours étant solidaire d’un des élé-
ments parmi la tête d’accouplement et l’élément de gui-
dage horizontal de l’organe de maintien, la lumière de
déplacement appartenant à l’autre desdits éléments.
[0012] Ainsi, en cas de défaillance, les efforts de trac-
tion selon la direction horizontale sont repris par l’organe
de maintien horizontal et l’organe de secours. Ainsi, l’or-
gane de secours est intégré à l’attelage automatique et
il n’est plus nécessaire d’utiliser un câble métallique qui
est rapporté. L’utilisation d’un organe de secours monté
dans une lumière permet de ne pas solliciter l’organe de
secours en l’absence de de défaillance. Ce dernier n’est
activé que lorsque la dimension axiale de l’attelage est
modifiée, c’est-à-dire, en cas de rupture de l’organe de
débattement.
[0013] Selon un aspect préféré, l’élément de guidage
horizontal de l’organe de maintien comportant une lumiè-
re de déplacement, le dispositif d’attelage comporte un
organe de secours solidaire de la tête d’accouplement
et s’étendant dans ladite lumière de déplacement.
[0014] De préférence, le dispositif d’attelage comporte
un organe d’absorption de choc, monté entre la tête d’ac-
couplement et l’organe de débattement, adapté pour ab-
sorber selon la direction axiale l’énergie résultant de l’ac-
costage à un autre véhicule ferroviaire.
[0015] De préférence, l’organe de secours est dimen-
sionné de manière à supporter un effort en traction axial
au moins égal à 300 kN. Ainsi, tous les efforts de traction
usuels au cours d’un attelage de deux véhicules ferro-
viaires peuvent être reçus par l’organe de secours. La
sécurité est ainsi optimale.
[0016] De préférence encore, l’élément de guidage ho-
rizontal est dimensionné de manière à supporter un effort
en traction axial au moins égal à 300 kN. De manière
avantageuse, comme l’élément de guidage horizontal
est plus épais que dans l’art antérieur, sa rigidité est aug-
mentée et permet d’apporter un soutien aux moyens de
ressort de l’organe de support vertical qui sont ainsi
moins sollicités. La durée de vie de l’organe de support
vertical est ainsi améliorée.
[0017] De manière préférée, l’élément de guidage ho-
rizontal possède une épaisseur verticale au moins égale
à 12 mm.
[0018] Selon un aspect préféré, l’élément de guidage
horizontal se présente sous la forme d’une lame métal-
lique.
[0019] De préférence, la lumière de déplacement pos-
sède une longueur axiale comprise entre 160 mm et 200
mm. Ainsi, l’organe de secours n’est pas en butée dans
les extrémités de la lumière de déplacement lors d’un
accostage normal.
[0020] De manière préférée, en configuration normale,
l’organe de secours est apte à se déplacer vers l’avant
dans la lumière de déplacement d’une première distance

au moins égale à 40,5 mm.
[0021] Selon un aspect préféré, l’organe de secours
se présente sous la forme d’un pion.
[0022] De préférence, l’organe de maintien est monté
rotatif autour d’un axe vertical par rapport à la base arrière
de montage. Ainsi, la tête d’accouplement peut s’incliner
latéralement dans le plan horizontal.
[0023] De manière préférée, la tête avant d’accouple-
ment est du type SCHARFENBERG.
[0024] L’invention concerne également un véhicule
ferroviaire comportant un dispositif d’attelage automati-
que tel que présenté précédemment. De manière préfé-
rée, le véhicule ferroviaire s’étend axialement selon une
direction horizontale en position d’utilisation.

PRESENTATION DES FIGURES

[0025] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple, et se référant aux dessins annexés sur
lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématique d’un
dispositif d’attelage automatique selon l’art
antérieur ;

- la figure 2 est une représentation schématique d’un
dispositif d’attelage automatique selon l’invention
avec un organe de secours en attente ;

- les figures 3 et 4 sont des vues en coupe horizontale
et en coupe verticale de l’organe de secours en at-
tente de la figure 2 ; et

- la figure 5 est une représentation schématique d’un
dispositif d’attelage automatique selon une autre for-
me de réalisation.

[0026] Il faut noter que les figures exposent l’invention
de manière détaillée pour mettre en oeuvre l’invention,
lesdites figures pouvant bien entendu servir à mieux dé-
finir l’invention le cas échéant.

DESCRIPTION D’UN OU PLUSIEURS MODES DE 
REALISATION ET DE MISE EN OEUVRE

[0027] En référence à la figure 2, il est représenté de
manière schématique un dispositif d’attelage automati-
que 1 selon l’invention destiné à être monté à une rame
ferroviaire afin de l’atteler à une autre rame ferroviaire.
Le dispositif d’attelage automatique 1 possède, dans cet
exemple, une structure du type SCHARFENBERG con-
nue de l’homme du métier.
[0028] Comme illustré à la figure 2, le dispositif d’atte-
lage automatique 1 comporte une base arrière de mon-
tage 3 destinée à être reliée de manière solidaire à un
véhicule ferroviaire à une hauteur de l’ordre de 102,5 cm
d’une voie ferrée.
[0029] Le dispositif d’attelage automatique 1 comporte
en outre une tête avant d’accouplement 2 adaptée pour
s’accoupler de manière mécanique, pneumatique et
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électrique à un autre dispositif d’attelage 1 selon une
direction d’accouplement XA s’étendant de manière sen-
siblement horizontale. En effet, la tête avant d’accouple-
ment 2 est orientable afin de pouvoir compenser des dé-
fauts d’alignement ou de positionnement.
[0030] De manière préférée, la tête avant d’accouple-
ment 2 comporte un coupleur mécanique 21, un coupleur
pneumatique (non référencé) adapté pour permettre une
première liaison pneumatique générale et une deuxième
liaison pneumatique principale et un coupleur électrique
22 adapté pour permettre une liaison électrique par
exemple 72V, de préférence, de basse tension. De ma-
nière préférée, la tête avant d’accouplement 2 comporte
également un coupleur informatique afin de permettre la
communication de données entre deux rames attelées
ensemble.
[0031] La tête avant d’accouplement 2 s’étend de ma-
nière longitudinale et doit être orientable afin de s’aligner
parfaitement avec un autre dispositif d’attelage automa-
tique d’une autre rame. A cet effet, toujours en référence
à la figure 2, le dispositif d’attelage automatique 1 com-
porte en outre un organe de débattement 4 adapté pour
permettre à la tête avant d’accouplement 2 de s’incliner
latéralement dans un plan horizontal DH et verticalement
dans un plan vertical DV par rapport à la base arrière de
montage 3, un organe de maintien 5 de la tête avant
d’accouplement 2 dans un plan horizontal et un organe
de support vertical 6 de la tête avant d’accouplement 2.
Ainsi, l’inclinaison de la tête avant d’accouplement 2 peut
être contrôlée dans le plan horizontal et dans le plan ver-
tical, ce qui garantit un accouplement optimal. Autrement
dit, les capacités d’orientation de la tête avant d’accou-
plement 2 sont limitées.
[0032] De manière plus détaillée, dans cette forme de
réalisation, l’organe de débattement 4 comporte une pre-
mière partie 40 reliée mécaniquement à la base arrière
de montage 3 par une liaison rotule et une deuxième
partie 41 reliée à la tête avant d’accouplement 2. Ainsi,
la tête avant d’accouplement 2 est libre de s’incliner la-
téralement dans un plan horizontal DH et verticalement
dans un plan vertical DV par rapport à la base arrière de
montage 3.
[0033] Comme illustré à la figure 2, l’organe de main-
tien 5 comporte un élément de guidage horizontal 51
monté en translation par rapport à la tête avant d’accou-
plement 2 de manière à ce que la tête avant d’accouple-
ment 2 soit maintenue dans un plan horizontal. A cet
effet, la tête avant d’accouplement 2 comporte un organe
de guidage 23 orienté axialement dans lequel vient cou-
lisser l’élément de guidage horizontal 51.
[0034] Dans cet exemple, en référence aux figures 2
à 4, l’élément de guidage horizontal 51 comporte une
lumière de déplacement 9 ouverte verticalement et
s’étendant longitudinalement selon un axe XB parallèle
à l’axe d’articulation XA comme illustré à la figure 3. Le
dispositif d’attelage automatique 1 comporte un organe
de secours 8 qui est solidaire de la tête avant d’accou-
plement 2 et qui s’étend dans ladite lumière de déplace-

ment 9.
[0035] La lumière de déplacement 9 et l’organe de se-
cours 8 forment des moyens de secours montés entre
l’élément de guidage horizontal 51 de l’organe de main-
tien 5 et la tête d’accouplement 2. Les moyens de secours
sont configurés pour permettre la transmission des ef-
forts entre ledit élément de guidage horizontal 51 et ladite
tête d’accouplement 2 uniquement en cas de défaillance
du dispositif d’attelage.
[0036] Dans cet exemple, l’organe de secours 8 est
dimensionné de manière à supporter un effort en traction
horizontal, en particulier selon l’axe XB, au moins égal à
300 kN. De manière préférée, l’organe de secours 8 se
présente sous la forme d’un pion métallique, en particu-
lier en acier C55E, dont le diamètre est de l’ordre de 55
mm et dont la longueur est de l’ordre de 40 mm.
[0037] De manière préférée, l’élément de guidage ho-
rizontal 51 est dimensionné de manière à supporter un
effort en traction axial au moins égal à 300 kN. Dans cet
exemple, l’élément de guidage horizontal 51 possède
une épaisseur verticale au moins égale à 12 mm. Dans
cette forme de réalisation, l’élément de guidage horizon-
tal 51 se présente sous la forme d’une lame métallique
de section rectangulaire.
[0038] En référence plus particulièrement à la figure
3, la lumière de déplacement 9 possède une longueur
longitudinale comprise entre 160 mm et 200 mm. En con-
figuration normale de fonctionnement, l’organe de se-
cours 8 s’étend dans la lumière de déplacement 9 à dis-
tance de ses extrémités. De manière préférée, à partir
de sa position en configuration normale, l’organe de se-
cours 8 est adapté pour se déplacer librement vers l’avant
d’une première distance ΔX1 au moins égale à 40,5 mm
et d’une deuxième distance ΔX2 au moins égale à 60
mm. Cette plage de déplacement correspond aux dépla-
cements usuels de l’élément de guidage horizontal 51
en fonctionnement normal, en particulier, lors d’un ac-
costage.
[0039] L’organe de maintien 5 comporte en outre un
élément de guidage vertical 52 monté en rotation selon
un axe vertical Z1 par rapport à la base arrière de mon-
tage 3 de manière à s’orienter dans un plan horizontal.
Ainsi, un débattement latéral de l’élément de guidage
horizontal 51 dans un plan horizontal est autorisé. L’élé-
ment de guidage horizontal 51 et l’élément de guidage
vertical 52 de l’organe de maintien 5 sont solidaires l’un
de l’autre. De manière préférée, l’organe de débattement
4 est relié indirectement à la base arrière de montage 3
par l’intermédiaire de l’organe de maintien 5. En référen-
ce à la figure 2, la première partie 40 de l’organe de dé-
battement 4 est reliée mécaniquement à l’élément de
guidage vertical 52 par une liaison rotule.
[0040] Dans cet exemple, l’organe de support vertical
6 comporte des moyens de ressort 60 dont une première
extrémité 61 est reliée à la tête avant d’accouplement 2
par une liaison rotule et dont une deuxième extrémité 62
est reliée à l’élément de guidage vertical 52 de l’organe
de maintien 5 par une liaison rotule. Le réglage des
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moyens de ressort 60 permet avantageusement le ré-
glage de la hauteur verticale. Ainsi, l’organe de support
vertical 6 autorise un réglage vertical de la tête avant
d’accouplement 2 tout en permettant d’amortir les vibra-
tions verticales.
[0041] De manière avantageuse, comme l’élément de
guidage horizontal 51 est plus épais que dans l’art anté-
rieur, sa rigidité est augmentée et permet d’apporter un
soutien aux moyens de ressort 60 de l’organe de support
vertical 6 qui sont ainsi moins sollicités. La durée de vie
de l’organe de support vertical 6 est ainsi améliorée.
[0042] Afin d’absorber énergie résultant de l’accostage
à une rame ferroviaire, le dispositif d’attelage automati-
que 1 comporte également un organe d’absorption de
choc 7, monté entre la tête avant d’accouplement 2 et
l’organe de débattement 4 comme illustré à la figure 2.
La tête avant d’accouplement 2 comporte un logement
20 dans lequel l’organe de débattement 4 peut se trans-
later lorsqu’une compression axiale est appliquée au dis-
positif d’attelage automatique 1, en particulier, lors d’un
accostage. Dans cet exemple, l’organe d’absorption 7
comporte des moyens d’amortissement 70 montés dans
ledit logement 20, en particulier un ressort élastique dit
« RINGFEDER », pour absorber l’énergie de la transla-
tion de l’organe de débattement 4. La plage de déplace-
ment de la lumière de déplacement 9 est adaptée pour
éviter que l’organe de secours 8 ne soit en butée avec
une des extrémités de la lumière de déplacement 9 lors
d’un accostage.
[0043] De manière connue, un tel organe d’absorption
7 permet l’accostage d’une rame à l’arrêt par une rame
roulant à 5 km/h.
[0044] Un exemple de mise en oeuvre de l’invention
va être dorénavant présenté lorsqu’une défaillance de
l’organe d’absorption 7 ou de l’organe de débattement 4
survient lorsque deux rames ferroviaires sont attelées
ensemble.
[0045] Tout d’abord, le dispositif d’attelage automati-
que 1 est dans une configuration normale, la tête avant
d’accouplement 2 s’étendant axialement selon l’axe XA.
Les efforts de traction transitent axialement entre la tête
avant d’accouplement 2 et la base arrière de montage 3
via l’organe de débattement 4 et l’élément de guidage
vertical 52. L’organe de secours 8 s’étend dans la lumière
de déplacement 9 de l’élément de guidage horizontal 51
à distance des extrémités de la lumière de déplacement
9 comme illustré à la figure 3.
[0046] Lorsqu’une défaillance apparaît et fait rompre,
par exemple, une partie de l’organe de débattement 4,
les efforts de traction ne peuvent plus transiter via l’or-
gane de débattement 4. Il s’ensuit que la tête avant d’ac-
couplement 2 s’éloigne selon la direction axiale XA de la
base arrière de montage 3. Autrement dit, l’organe de
secours 8, solidaire de la tête avant d’accouplement 2,
se déplace vers l’avant relativement à la lumière de dé-
placement 9 de l’élément de guidage horizontal 51 qui
est solidaire de la base arrière de montage 3. Lorsque
l’organe de secours 8 entre en butée contre l’extrémité

avant de la lumière de déplacement 9, les efforts de trac-
tion peuvent transiter entre la tête avant d’accouplement
2 et la base arrière de montage 3 via l’organe de secours
8 et l’élément de guidage horizontal 51. Le dimension-
nement mécanique en traction horizontale de l’organe
de secours 8 et de l’élément de guidage horizontal 51
permet d’assurer une liaison optimale. Autrement dit, sui-
te à une défaillance, l’organe de secours 8 qui était en
attente est activé et permet de garantir la liaison entre
les rames.
[0047] En référence à la figure 5, il est représenté une
autre forme de réalisation de l’invention. Par souci de
clarté, des références numériques identiques sont utili-
sées pour des éléments identiques ou analogues. Seules
les différences avec la forme de réalisation de la figure
2 vont être présentées en détails. Comme illustré à la
figure 5, le dispositif d’attelage automatique 1 comprend
une lumière de guidage 9’ formée dans la tête avant d’ac-
couplement 2 et un organe de secours 8’ solidaire de
l’élément de guidage horizontal 51. Une telle forme de
réalisation est équivalente à celle présentée précédem-
ment et permet de transmettre les efforts de traction en
cas de défaillance entre la tête avant d’accouplement 2
et l’élément de guidage horizontal 51 via l’organe de se-
cours 8’.

Revendications

1. Dispositif d’attelage automatique (1) pour véhicule
ferroviaire comportant :

- une tête avant d’accouplement (2) adaptée
pour s’accoupler au moins de manière mécani-
que et pneumatique selon une direction axiale
horizontale à un autre dispositif d’attelage,
- une base arrière de montage (3) destinée à
être reliée à un véhicule ferroviaire,
- un organe de débattement (4) adapté pour per-
mettre à la tête avant d’accouplement (2) de s’in-
cliner latéralement dans un plan horizontal et
verticalement dans un plan vertical par rapport
à la base arrière de montage (3), et
- un organe de maintien (5) de la tête avant d’ac-
couplement (2) dans un plan horizontal, ledit or-
gane de maintien (5) comportant au moins un
élément de guidage horizontal (51) monté en
translation axiale par rapport à la tête avant d’ac-
couplement (2)

dispositif caractérisé par le fait que le dispositif
d’attelage (1) comporte des moyens de secours
montés entre l’élément de guidage horizontal (51)
de l’organe de maintien (5) et la tête d’accouplement
(2), lesdits moyens de secours étant configurés pour
permettre la transmission des efforts entre ledit élé-
ment de guidage horizontal (51) et ladite tête d’ac-
couplement (2) uniquement en cas de défaillance du
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dispositif d’attelage (1).

2. Dispositif d’attelage automatique selon la revendi-
cation 1, dans lequel les moyens de secours com-
portent une lumière de déplacement (9) et un organe
de secours (8) s’étendant dans ladite lumière de dé-
placement, l’organe de secours (8) étant solidaire
d’un des éléments parmi la tête d’accouplement (2)
et l’élément de guidage horizontal (51) de l’organe
de maintien (5), la lumière de déplacement (9) ap-
partenant à l’autre desdits éléments.

3. Dispositif d’attelage automatique selon la revendi-
cation 1, dans lequel l’organe de secours (8) est di-
mensionné de manière à supporter un effort en trac-
tion axial au moins égal à 300 kN.

4. Dispositif d’attelage automatique selon l’une des re-
vendications 1 à 3, dans lequel l’élément de guidage
horizontal (51) est dimensionné de manière à sup-
porter un effort en traction axial au moins égal à 300
kN.

5. Dispositif d’attelage automatique selon l’une des re-
vendications 1 à 4, dans lequel l’élément de guidage
horizontal (51) se présente sous la forme d’une lame
métallique.

6. Dispositif d’attelage automatique selon l’une des re-
vendications 1 à 5, dans lequel la lumière de dépla-
cement (9) possède une longueur axiale comprise
entre 160 mm et 200 mm.

7. Dispositif d’attelage automatique selon l’une des re-
vendications 1 à 6, dans lequel, en configuration nor-
male, l’organe de secours (8) est apte à se déplacer
vers l’avant dans la lumière de déplacement (9)
d’une première distance (X1) au moins égale à 40,5
mm.

8. Dispositif d’attelage automatique selon l’une des re-
vendications 1 à 7, dans lequel l’organe de secours
(8) se présente sous la forme d’un pion.

9. Dispositif d’attelage automatique selon l’une des re-
vendications 1 à 8, dans lequel l’organe de maintien
(5) est monté rotatif autour d’un axe vertical (Z1) par
rapport à la base arrière de montage (3).

10. Dispositif d’attelage automatique selon l’une des re-
vendications 1 à 9, dans lequel la tête avant d’ac-
couplement (2) est du type SCHARFENBERG.

11. Véhicule ferroviaire comportant un dispositif d’atte-
lage automatique selon l’une des revendications 1
à 10.
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